
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/077/F SÉANCE DU 28 AVRIL 2026

OBJET : FINANCES

ATTribuîion d’une subvenfion commumle d‘équilibre au CenTr9 Communc¤l d‘AcTion

Sociale (CCAS) eT modŒiTe’s de versem9nf - Exercice 2026.

L’en deux mille vingl—six, le vingl—huiT du mois d’dWil d 18 h OO, le Conseil Municipol de Id commune

de PORTO-VECCHIO, régulièrement convoqué le 15 ovril 2026 s’esl re‘uni ou lieu hobiluel de ses

se‘onces, sous Io présidence de Monsieur Jeon—Chrislophe ANGELINI, Moire

Etaient présents: Jeon-Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—ll ; Ndthdlie APOSTOLATOS; Jocky
AGOSTINI; Véronique FILIPPI; Vincent GAMBINI; Notholie MAISETTI; Grégory SUSINI; Jonine
ZANNINI; Jeon—Yves CASTELLI; Morie—Antolnette FERRACCI; Stéphone BLOUIN; Cloire ROCCA
SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO; Stéphonie PAPI; Vincent BERETTI; Dominique BATTINI; Olivio
TERRAZZONI; Pierre CESARI; Emmo FORCONI; Chjoro TAFANI; Cyril PERES CESARI; Georges
MELA; Jeon—Michel SAULI; Ano'is TUBIANA; Alexis VINCENT CASTELLI; Mdrine ASTUTO; Guy—
Morc NICOLAÏ; Vonnino CHIARELLI—LUZI ; Michel CHIOCCA.

Absents : Sontino FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Poule COLONNA CESARI.

Avaient donné procuration : Sontinq FERRACCI o’ Cloire ROCCA SERRA.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipol peut voloblement délibérer.

Il o été procédé, conformément d l’orticle L. 2l2l—l5 du Code Générol des Collectivités Territorioles

o l’élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Cyril PERES CESARI oyqnt obtenu Io mojorité des suttroges, o été désigné pour remplir

ces fonctions qu'il o occeptées.
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Le MQire, sur pr®posiîion du 3ème Adjoinî délégué aux firmnces, soumeT Qu Conseil Municipc1l le rupporT

suivc¤nf.

LG Commune O approuvé la créuîi®n de son Centre Communol d’Action Socioîe (CCAS) le 15 septembre 2020.

Lo poursuite de l’ocTiviîé du service ocfion et offoires sociales d éTé ocîée dons l'ofTem“e de l‘insioliotion du

CCAS prévue ou ier juin 202i FinolemenT, l’ouveriure du Centre Communol d’Action Sociole o été reportée

et effectuée le i®f octobre 2021.

Le budget principot de lo ville de Portivechju pourvoit o l'équilibre budgétdire du Centre Communal d’Action

Sociale par le versement d’une subvention d‘un montant de 560 00000 € correspondant a l’estimation de

son déficit au 31 décembre 2026 Ce montant pourra étre réajusté au vu des chiffres constatés en fin

d’exercice.

Afin de permettre le fonctionnement du Centre Communal d’Action Sociale jusqu‘a la fin de l‘exercice et en

particulier d‘assurer la fluidité des dépenses, il est nécessaire de prévoir la possibilité pour le budget principal
de la ville de Portivechju de procéder a des versements échelonnés de cette subvention en cours d‘exercice

si besoin.

Il est donc proposé a l’Assemblée délibérante d’approuver le montant du versement de la subvention

communale d‘équilibre a la somme de 560 000,00 € au Centre Communal d‘Action Sociale pour l’exercice

2026 ainsi que les modalités de versements échelonne‘s en cours d'exercice, si besoin. Le montant définitif

pouvant étre ajusté au vu d’un chiffrage réactualisé des besoins du CCAS

Le Conseil Municipal,

Ou‘i le rapport ci—dessus,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 20/089/AS du i5 septembre 2020 relative a la création du Centre Communal d’Action

Sociale et a la fixation du nombre d’administrateurs au sein du Conseil d’Administration du CCAS,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires

Maritimes du 24 avril 2026,

Aprés en avoir délibéré

DECIDE

ARTICLE l: d’approuver le versement de la subvention communale d'équilibre au Centre Communol

d’Action Sociale d'un montant de 560 000,00 € pour l’exercice 2026

ARTICLE 2: d’approuver les modalités de versements échelonnés en cours d’exercice si besoin de la

subvention d’équilibre 2026, le montant définitif pouvant étre ajusté au vu d’un chiffrage

réactualisé des besoins du CCAS.

ARTICLE 3: d’autoriser le Maire a signer tout document utile pour le bon déroulement de cette opération.
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La présenîe proposition mise aux voix esi odopie‘e:

Ainsi foii et délibe’re’ lesjour, mois et on que dessus.
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lT CERTIFIE CONFORME,

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présenîs 30
Nombre de procuroiions i
Nombre de suffroges exprimés 3i
Voies : pour

donf procurofions
confre
dont procuroîions
obsfenîion
donf procurations
unonimiié X



Le secré’mire de séance
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